
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agréée par le service de PMI, cette structure est 

gérée par la commune d’Ardentes qui la finance en 

partenariat avec la CAF et la MSA 

Accueil des enfants de 7h30 à 18h15 

Fermeture : une semaine aux vacances de Noël, aux 

vacances d’hiver, jours fériés, 3 semaines en Août 

 02.54.36.61.18 

@ multiaccueilpitchouns@mairie-ardentes.com 

  

   

Jours et heures d’ouverture du RPE : 

En période scolaire:  En période de vacances 

scolaires : 

Lundi : 13h30-18h30 

Mercredi: 8h30-18h15  
 

Mercredi: 8h30-17h30  

Jeudi: 8h30-18h30  

 

 06.77.52.55.99 

@ ram@mairie-ardentes.com  
 
Retrouvez plus d’information sur :www.mairie-ardentes.com 
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ACCUEIL 

INFORMATIONS 

BIENVEILLANCE 

EVEIL 

CONFIANCE  

ORIENTATION 

Une structure de 20 places qui pour but : 

▪ d’accueillir des enfants de 2 mois jusqu’à 6 ans  

  ▪de répondre à un besoin régulier ou occasionnel 

de garde que les parents exercent ou non une 

activité professionnelle. 

Priorité aux habitants d’Ardentes mais les enfants 

des autres communes peuvent être accueillis   

avec une majoration de 5% sur les tarifs.  

Le tarif horaire est calculé en fonction du nombre 

d’enfants à charge et les revenus des familles. 

Toute demande est présentée en commission 

d’attribution des places d’accueil, de façon 

anonyme et en référence à une grille de critères 

d’admission. 

Un lieu d’éveil qui : 

▪ répond aux besoins propres de chaque enfant 

▪ a pour objectif de les conduire vers l’autonomie 

et la socialisation tout en veillant à leur bien-être et 

à leur épanouissement 

▪ est riche en espaces et ateliers de découvertes  

▪ permet de vivre une séparation en douceur 

▪ apprend à vivre ensemble, à respecter les règles 

de la vie en collectivité et à partager 

▪ valorise l’allaitement et le portage 

Votre enfant sera accueilli par une équipe de 

professionnelles :  

Puéricultrice, Educatrice de Jeunes Enfants, 

Auxiliaires de Puériculture et Adjoints d’animation 

 

Pour une préinscription, prenez rendez-vous avec 

la responsable du multi-accueil. 

Le RPE n’est pas un mode de garde.  

 

0 à 6 ans. 

Les familles vous y trouverez : 

 

o des informations sur les différents modes 

d’accueil du territoire  

o des informations sur vos droits et vos devoirs en 

tant que parents employeurs avec un 

accompagnement dans vos démarches 

administratives afin de faciliter l’accueil de votre 

enfant 

o une liste actualisée des assistants maternels 

agréés sur le territoire 

 

 

 

Les professionnels de l’accueil individuel (assistant 

maternel et garde à domicile) vous y trouverez : 

 

o des informations pour les candidats potentiels au 

métier d’assistant maternel 

o des informations sur les droits et les devoirs qui 

encadrent votre profession  

o un cadre pour échanger sur vos pratiques 

professionnelles 

o des temps collectifs afin d’enrichir vos 

compétences dans l’accompagnement des 

enfants qui vous sont confiés 

o un accompagnement à la formation continue 

des assistants maternels et aux professionnels de 

la garde à domicile  

o des informations sur vos possibilités d’évolution 

professionnelle 

o un accompagnement dans vos démarches 

d’inscription et de déclaration du site 

monenfant.fr  


